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PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL 1982-1983 

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES~ QUI FONT OBSTACLE 
A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS 
Ei"'T AUX PEUPLES COLOIUAUX EN NM1IBIE ET DP.lJS TOUS LES AUTRES TERRITOIRES SE 
TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIJtLE, ET AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE 
COLONIALISME, L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE 

Incidences ad.minist:ratiYes et financières du projet de 
résolution publié sous la cote A/C.4/36/L.4 et Corr.l 

Etat présenté par le Secrétaire général conform~ent à l'article 153 
du règlenent in-térieur de 1 'Assemblée gé!J3.:::_ale 

1. A sa 22ème séance tenue le 16 novembre 1981, la Quatrième Commission a adopté 
le projet de résolution publié sous la cote A/C.4/36/L.4 et Corr.l. Elle était 
saisie d'un état des incidences administratives et financières publié sous la 
cote A/C.4/36/L.20. 

2. Aux termes du paragraphe 21 du projet de résolution publié sous la cote 
A/C.4/36/L.4 et Corr.l, l'Assemblée générale prierait le Centre des Nations Unies 
sur les sociétés transnationales d'établir, à partir des sources disponibles~ un 
registre indiquant les bénéfices que les sociétés transnationales tirent de leurs 
activités dans les territoires coloniaux et de faire rapport sur la. question à 
l'Assemblée générale à sa trente-septième session. 

3. Afin de donner suite aux dispositions du projet de résolution, le Centre des 
Nations Unies sur les sociétés transnationales établirait un registre des sociétés 
transnat. f onRJ ~s opera.nt dans les territoires coloniaux qui fournirait des infor
mations sur leurs activités et, dans la mesure du possible, leurs bénéfices. Pour 
pouvoir s'acquitter de la tâche demandée dans le court laps de temps disponible, 
le Centre devrait s'assurer les services de consultants et d'un personnel 
temporaire, qui seraient directement placés sous sa. supervision. 
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4. La collecte des renseignements d~ base néces::;aircs pour le registre exigerz.J.. i; 
:3ix mois de travail de consultants conaaissant le dom'iine et les problèmes en c::::.use 
sous 1 'angle économ:i.que et quant au profil des socif)t~s considérées, et il faudrait 
en outre disposer è.e de,,x ::r.nis éle travail d'un cr-nsl: 1.t~lr.-+; 1:'1~p:r:; Cmentaire ays.nt de::; 
connaissances :::pécialiüf?S .:::•.::" :::.<"'3 aspects jv.rj.: . .:J~:;!c'~' r;:(. (OD'.pt.•>.:Jles de la tô.che à 
:?.ccompliT, du fait en partL:uJ.i.c:..· que certains -::.f'rr::·.:;oi :''::S coloniaux sont des 
paradis fis.:!aux "cff-sil::l:;.·e". Le coût de ces :scrvic-::s eJt r.espective~e::1t estir.'6. 
à 18 000 et 7 000 dollars. 

5. Du personnel te:nporaire de la clf'.sse G-~, P·~·u~ :n cof!.t estü-1~~-i.f d..;. 
11 100 dollars, serait nécessaire pe:lè.c>J·'- · .. :.:')~::: ,~,~:: .:l.c: ··· r. f·· ·: (· '!' -: c:.er 
à recueillir les donn~es et à les transcrire fTl celle e.i:u~i qu' è vG::-ifier les 
re.!1se:i.gnements auprès des diverses sociétés transnatio~ales intéressées. 

6. En outre, trois missions, dont le coût en frais de voyage et de subsi::.-i:;ancc· 
... ~-t estiné à 7 900 dollars, deVl·aient être entreprises par un cœ1sulta.!1.t ou u::-. 
f.:):cctionnaire du Centre à destination de ce:ctains des te:critoires coloniaux 
d'Afrique australe, der; Caraïbes et du Pacifique sud qui peuvent avoir leurs 
propres registres sur les investissements étrangers. 

7. Fru· conséquent~ si 1 'Assemblée générale e.étoptai t le projet de résr.üut ·; G'1 

pu"bl:ié sous la cote A/C.4/36/L.4 et Corr.l, un crédit supplémentaire t0tl3.1 
c;ce 44 000 dollars serait nécessaire au titre du chapitre 9 (sociétés të·ansnatiœ:r;lPs) 




